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DÉCISION DE JUSTICE 13 FÉVRIER 2024
Pluralisme et indépendance de l’information :
l’Arcom devra se prononcer à nouveau sur le
respect par CNews de ses obligations
Saisi  par  l’association  Reporters  sans  frontières,  le
Conseil d’État juge que, pour apprécier le respect par une
chaîne de télévision, quelle qu’elle soit, du pluralisme de
l’information, l’Arcom doit prendre en compte la diversité
des  courants  de  pensée  et  d’opinions  représentés  par
l’ensemble  des  participants  aux  programmes  diffusés,  y
compris  les  chroniqueurs,  animateurs  et  invités,  et  pas
uniquement  le  temps  d’intervention  des  personnalités
politiques. Le Conseil d’État juge également que l’Arcom
doit s’assurer de l’indépendance de l’information au sein de
la chaîne en tenant compte de l’ensemble de ses conditions
de  fonctionnement  et  des  caractéristiques  de  sa
programmation, et pas seulement à partir de la séquence d’un
extrait d’un programme particulier. Faute d’avoir examiné
tous ces aspects, l’Arcom devra réexaminer sous 6 mois la
demande de mise en demeure à l’encontre de CNews, formulée
par l’association, en tenant compte des précisions apportées
par le Conseil d’État sur la portée des obligations prévues
par la loi.

La  loi  du  30  septembre  1986  relative  à  la  liberté  de
communication  impose  aux  chaînes  de  télévision  d’assurer
l’honnêteté,  le  pluralisme  et  l’indépendance  de
l’information et fait de l’Autorité de régulation de la
communication audiovisuelle et numérique (Arcom) la garante
du respect par les chaînes de ces obligations. Estimant que
CNews  ne  respectait  pas  ces  exigences,  l’association
Reporters sans frontières a demandé à l’Arcom de mettre en
demeure cette chaîne de les respecter. Face au refus de
l’Arcom de prononcer une telle mise en demeure, Reporters
sans frontières a saisi le Conseil d’État.

Par sa décision du 13 février 2024, le Conseil d’État écarte



d’abord les critiques générales adressées par Reporters sans
frontières au cadre législatif français au regard tant de la
Constitution que de la convention européenne de sauvegarde
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Le pluralisme de l’information ne se limite pas au temps de
parole des personnalités politiques

L’association critiquait ensuite la diversité insuffisante
des points de vue exprimés à l’antenne de CNews, notamment à
l’occasion  des  débats  sur  des  questions  prêtant  à
controverse. Face à cette critique, l’Arcom a estimé qu’elle
ne devait prendre en compte, pour apprécier le respect du
pluralisme de l’information, que l’équilibre des temps de
parole  accordés  aux  personnalités  politiques,  et  elle  a
conclu que la plainte de l’association ne permettait pas de
mettre en évidence un manquement de CNews à ses obligations
en la matière.

Toutefois,  le  Conseil  d’État  juge  que,  pour  assurer
l’application de la loi, l’Arcom ne doit pas se limiter au
décompte des temps de parole des personnalités politiques.
Suivant  des  modalités  qu’il  lui  appartient  de  définir,
l’Arcom doit veiller à ce que les chaînes assurent, dans le
respect de leur liberté éditoriale, l’expression pluraliste
des courants de pensée et d’opinions en tenant compte des
interventions de l’ensemble des participants aux programmes
diffusés, y compris les chroniqueurs, animateurs et invités.

L’indépendance  de  l’information  s’apprécie  au  regard  de
l’ensemble des conditions de fonctionnement d’une chaîne et
des caractéristiques de sa programmation

L’association Reporters sans frontières faisait également
valoir  que  CNews  ne  respectait  pas,  en  raison  des
interventions de son principal actionnaire, son obligation
d’indépendance de l’information. L’Arcom lui avait répondu
qu’elle ne pouvait se prononcer sur cette question que sur



la base d’exemples précis, dans des séquences données, que
l’association ne fournissait pas. Le Conseil d’État juge
toutefois que l’indépendance ne s’apprécie pas seulement au
regard d’extraits d’une émission spécifique mais aussi à
l’échelle de l’ensemble des conditions de fonctionnement de
la chaîne et des caractéristiques de sa programmation. Il
appartient donc à l’Arcom de se prononcer à nouveau en
procédant à cet examen.

Le Conseil d’État a en revanche écarté l’argumentation de
Reporters sans frontières sur les autres points en litige.
Il a considéré que la place des émissions de débat dans la
programmation de CNews ne remet pas en question son format
de  service  consacré  à  l’information.  S’agissant  des
séquences  pointées  par  Reporters  sans  frontières  comme
manquant à l’honnêteté de l’information, le Conseil d’État a
retenu, selon les cas, que l’Arcom avait déjà adressé des
mises en garde à la chaîne ou que les éléments apportés par
l’association étaient insuffisants.

Pour ces raisons, le Conseil d’État enjoint à l’Arcom de
réexaminer dans un délai de six mois le respect par la
chaîne CNews de ses obligations en matière de pluralisme et
d’indépendance de l’information.

Par cette décision, le Conseil d’État ne se prononce pas sur
le  respect  par  les  programmes  de  la  chaîne  CNews  des
exigences de pluralisme et d’indépendance de l’information.
Il précise les principes applicables au contrôle que l’Arcom
doit exercer sur le respect de leurs obligations légales par
l’ensemble des chaînes et rappelle que, dans le respect de
ces  principes,  le  régulateur  dispose  d’un  large  pouvoir
d’appréciation dans l’exercice des prérogatives qui lui sont
conférées par la loi.

Cerise sur le pudding : L’Arcom versera à l’association RSF
une somme de 3 000 euros !



Que dit la loi 86-1067 dans son article 13 ?

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle
et numérique assure le respect de l’expression pluraliste
des courants de pensée et d’opinion dans les programmes des
services de radio et de télévision, en particulier pour les
émissions d’information politique et générale.

Les services de radio et de télévision transmettent les
données relatives aux temps d’intervention des personnalités
politiques dans les journaux et les bulletins d’information,
les  magazines  et  les  autres  émissions  des  programmes  à
l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle
et  numérique  selon  les  conditions  de  périodicité  et  de
format que l’autorité détermine. L’Autorité de régulation de
la  communication  audiovisuelle  et  numérique  communique
chaque mois aux présidents de l’Assemblée nationale et du
Sénat et aux responsables des différents partis politiques
représentés au Parlement le relevé des temps d’intervention
des  personnalités  politiques  dans  les  journaux  et  les
bulletins  d’information,  les  magazines  et  les  autres
émissions des programmes. Ce relevé est également publié
dans un format ouvert, aisément réutilisable et exploitable
par un système de traitement automatisé.

La  notion  de  “personnalités  politiques”  est  doublement
formulée,  dans  l’expression  elle-même,  et  dans  la
destination  de  la  communication  de  l’ARCOM.  
Point n’est besoin d’être un expert juridique pour mesurer
le pouvoir que s’attribue de Conseil d’Etat en étendant la
notion de personnalités politiques. Le vulgum pecus dont
nous sommes, si méprisable pour les juges du conseil d’Etat
et pas uniquement eux, n’est pas abusé par tous les attendus
de la décision du 13 février 2024, pour y voir ce qu’elle
est, un coup d’Etat à son niveau !

Se posent quelques questions particulières suite à cette
décision  (“le  régulateur  dispose  d’un  large  pouvoir
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d’appréciation dans l’exercice des prérogatives qui lui sont
conférées”,  est-il  formulé).  Parmi  les  invités,  les
syndicalistes, sont-ils des politiques puisque traitant de
sujets  à  incidence  politique  ?  Même  question  pour  les
religieux,  les  manifestants,  les  sportifs,  les  membres
d’associations jusqu’à la SPA et assos de quartier, les
intellectuels si ce n’est intellos, les écolo-dingos, les
humanistes  revendiqués,  etc.  -la  liste  est  assurément
incomplète- quand ils traitent de sujets avec une incidence
politique…
En somme, une pantalonnade qui va tourner pour le moins au
ridicule les juges du Conseil d’Etat !

Mais encore, des conséquences qui risquent de déranger :
–  Cette  décision  devrait  aussi  mettre  en  cause  ce  qui
s’appelle  la  presse  d’opinion,  revendiquée  ou  non,  que
l’Etat subventionne à coup de millions avec nos propres
impôts pour nous seriner leurs sornettes, même s’il est
argué un “pluralisme externe”… si peu effectif.
–  Et  comme  le  formulent  de  nombreux  commentateurs,
l’audiovisuel public, qui déjà devrait être concerné par la
loi en objet, va particulièrement être mis sur la sellette !

On peut quand même être étonné du peu de réactions des
assemblées parlementaires. Elles devraient être quelque peu
courroucées de voir le Conseil d’Etat empiéter sur leurs
attributions !


